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PROJETS 

DE REGLEMENTS INTERIEURS 

pour 

l'Assemblee de l'Union de Madrid, 

le Comite des . directeurs des offices 
nationaux de la propriete indus
trielle des Etats membres de 
l'Union de Madrid, 

l'Assemblee de l'Union de Locarno. 

Document prepare par le Directeur general de l'OMPI 

RESUME 

Le present document contient des projets 
de reglements interieurs pour les Assem
blees des Unions de Madrid et de Locarno 
et pour le Comite des directeurs des offi
ces nationaux de la propriete industrielle 
des Etats membres de l'Union de Madrid. 
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1 ~ Au .. _cbur.s _ d,.~s- ,):'eunions administ,rati ves . -9e s .epteJllbre 
1970 ont"' ~H~ ' · a.'a6pf~s les· r~giem~~i-lt,~ · int'~r:(~~r~-- ·de on_~'? · 
organes administratifs · ~~ 'l'b~Pt ei ~e~ Unfbris - ~ffect€s 
par l'entr€e en vigueur de certains des instruments adop
t€s par la Conf€rence de Stockholm de 1967 (doc. AB/I/34) . 
Les organes en question ont adopt€ des regles g€n€rales 
de proc€dure, auxquelles les divers reglements int€rieurs 
renvoient et qu'ils completent ou auxquels ils d€rogent 
sur les points ou cela est n€cessaire. 

2. Depuis septembre 1970 est entr€ en vigueur l'Acte 
de Stockholm de l'Arrangement de Madrid concernant l'en
registrement international des marques et l'Arrangement de 
Locarno instituant une classification internationale pour 
les dessins et modeles industriels. Les Assemblees de 
ces deux Unions se r€uniront pour la premiere fois en 
septembre/octobre 1971 et devront adopter leurs reglements 
int€rieurs. 

3. D'autre part, les Etats de l'Union de Madrid qui ne 
sont pas membres de l'Assembl€e de cette Union constituent 
le Comit€ des directeurs des offices nationaux de la pro
pri€t€ industrielle des Etats membres de l'Union de Madrid, 
institue par l'article 10.2) de l'Acte de Nice de l'Arran
gement de Madrid. Ce comit€ a un reglement interieur, qu'il 
a adopt€ le 16 decembre 1966. Il parait cependant pr€f€
rable, pour assurer la concordance des divers reglements 
interieurs et en faciliter l'application, d'adapter le 
reglement de ce comite a ceux des autres organes adminis
tratifs de l'OMPI et des Unions. C'est du reste ce qui a 
ete fait , en septembre 1970, pour le reglement interieur 
de la Conferance de repr€sentants de l'Union de Paris. 

4. Les projets de reglements interieurs contenus dans 
le present document sont conformes au systeme adopt€ en 
1970 : ils renvoient aux regles g€nerales de procedure de 
l'OMPI, qu'ils completent ou auxquelles ils derogent 
lorsque c'est necessaire . 

5. L'article 2 des regles generales de procedure devrait 
Atre complete par de nouvelles definitions afferentes aux 
trois nouveaux reglements dont les projets figurent dans le 
present document. Cependant, une telle adjonction ne peut 
etre adoptee formellement que par l'ensemble des organes 
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auxquels s'appliquent lesdites regles generales. Or c'est 
seulement en 1973 que tous ces organes se reuniront. Entre 
temps, cette adjonction pourrait etre adoptee simplement 
aux fins de l'Assemblee de l'Union de Madrid, du Comite 
des directeurs des offices nationaux de la propriete indus
trielle des Etats membres de l'Union de Madrid et de 
l'Assemblee de l'Union de Locarno. 
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ADJONCTION AUX 

REGLES GENERALES DE PROCEDURE 

DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE 

INTELLECTUELLE 

Article 2 

Definitions 

Lrnserer dans la liste des definitions, a l'endroit 
voulu par l'ordre alphabetique, les definitions comple
mentaires suivantes :_7 

"Arrangement de Locarno", l'Arrangement de ~ocarno 
instituant une classification internationale pour les 
dessins et modeles industriels, du 8 octobre 1968; 

"Arrangement de Madrid (marques)", l'Arrangement de 
Madrid concernant l'enregistrement international des mar
ques, tel qu'il a ete revise a Stockholm le 14 juillet 1967; 

"Assemblee de l'Union de Locarno", l'assemblee insti
tuee par l'article 5.1) de l'Arrangement de Locarno; 

"Assemblee de l'Union de Madrid", l'assemblee insti-
tuee par l'article 10.1) de l'Arrangement de Madrid (marques); 

"Comite des directeurs", le Comite des directeurs des 
offices nationaux de la propriete industrielle institue 
par l'article 10.2) de l'Arrangement de Madrid tel qu'il 
a ete revise a Nice 1e 15 juin 1957; 

"Union de Locarno", l'Union internationale concernant 
la classification internationale pour les dessins et mo
deles industriels; 

"Union de Madrid", l'Union internationale pour l'en
registrement international des marques • 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE L'ASSEMBLEE DE L'UNION DE MADRID 

(article 10.5) de l'Arrangement de Madrid (marques)) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de l'Assemblee de l'Union de 
Madrid consiste dans les Regles generales de procedure de 
l'OMPI, completees et modifiees par les dispositions sui
vantes. 

Article 2 

Decisions lorsque le quorum n'est pas atteint 

1) Dans le cas vise a l'article 10.3}c) de l'Arran
gement de Madrid (marques) , le Directeur general communique 
immediatement les decisions en suspens aux Etats membres 
de l'Assemblee de l'Union de Madrid qui n'etaient pas repre
sentes a la session, avec le rapport de la session et, le 
cas echeant, les explications complementaires necessaires. 

2) Le delai de trois mois qu'il leur impartit pour 
exprimer leur vote ou leur abstention court de la date de 
l'envoi de la communication. La reponse n'est prise en 
consideration que si elle est en possession du Directeur 
general dans le delai imparti. 

3) La reponse doit emaner soit du Ministere des 
Affaires etrangeres soit de l'Administration competente 
de l'Etat en cause. 

Article 3 

Frais 

1) Les frais de voyage et de se)our d'un delegue 
par Etat membre sont a la charge de l'Union de Madrid 
dans les conditions suivantes : 
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a) sur presentation du billet utilise, il est 
rembourse le cout effect±~ du voyage en chemin de 
fer ou en avion (premiere classe) ; 

b) les indemnites iournalieres sont fixees . a 
100 francs suisses par jour; il est verse un nom
bre d' indemnit.es journalieres superieur d' une unite 
au nombre .de jours de la session; 

c) une somme forfaitaire de 60 francs est versee 
pour les faux frais. 

2) Les delegues qui ~e~oiVeht de telles indemnites 
doivent decla~er par ecrit qu'ils n~ per~oivent pas d'in
demnites pour frais de voyage ou de sejour provenaht 
d'autres sou~ces ~ · 

Article 4 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque · session ou 
un resume etabli par le Bureau international est publie 
dans les revues La Propriete industrielle et Industr~l 
Property et, si cela est approprie, dans la revue 
Les Marques internationales . 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DU COMITE DES DIRECTEURS DES OFFICES NATIONAUX 

DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE DE L'UNION DE MADRID 

(article 10.2 de l'Arrangement de Madrid (marques), 
tel qu'il a ~t~ revis~ a Nice 1~ 15 juin '1957) 

Article premier 

Application des Regles g~n~rales de proc~dure 

Le Reglement int~rieur du Comit~ des directeurs 
consiste dans les Regles g~n~rales de proc~dure de l'OMPI, 
compl~t~es et modifi~es par les dispositions de l'article 
10 de l'Arrangement de Madrid (marques) tel qu'il a ~t~ 
revis~ a Nice le 15 juin 1957 ainsi que par les disposi
tions suivantes. 

Article 2 

Sessions 

Le Comit~ des directeurs se r~unit en session ordi
naire tous les trois ans, pendant la meme p~riode et au 
meme lieu que l'Assembl~e de l'Union de Madrid. 

Article 3 

Questions d'int~ret g~n~ral 

Sur les questions qui int~ressent ~galement d'autres 
Unions, le Comit~ des directeurs statue apres avoir pris 
connaissance de l'avis du Comit~ de coordination. 

Article 4 

Majorit~ 

Sous r~serve de l'article 10.4)a) et b) de l'Arrange
ment de Madrid (marques) tel qu'il a ete revise a Nice, 
le Comit~ des directeurs prend ses decisions a la majorite 
des deux tiers des votes exprimes. Cette regle ne s'appli
que pas aux decisions de procedure. 
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Article 5 

Frais 

1) Les frais de voyage et de seJour d'un delegue 
par Etat membre sont a la charge du Bureau international 
dans les conditions suivantes 

a) sur presentation du billet utilise, il est 
rembourse le cout effectif du voyage en chemin de 
fer ou en avion (premiere classe); 

b) les indemnites journalieres sont fixees a 
100 francs suisses par jour; il est verse un nombre 
d'indemnites journalieres superieur d'une unite au 
nombre de jours de la session; 

c) une sornrne forfaitaire de 60 francs est versee 
pour les faux frais. 

2) Les delegues qui re~oivent de telles indemnites 
doivent declarer par ecrit qu'ils ne per~oivent pas 
d'indemnites pour frais de voyage ou de sejour provenant 
d'autres sources. 

Article 6 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou 
un resume etabli par le Bureau international est publie 
dans les revues La Propriete industrielle et Industrial 
~perty et, si cela est approprie, dans la revue 
Les Marques internationales . 



AB/II/4 
page 10 

REGLEMENT INTERIEUR 

DE L'ASSEMBLEE DE L'UNION DE LOCARNO 

(article 5.5) de l'Arrangement de Locarno) 

Article premier 

Application des Regles generales de procedure 

Le Reglement interieur de l'Assemblee de l'Union de 
Locarno consiste dans les Regles generales de procedure 
de l'OMPI, completees et modifiees par les dispositions 
suivantes. 

Article 2 

Decisions lorsque le quorum n'est pas atteint 

1) Dans le cas vise a l'article 5.3)c) de l'Arrange
ment de Locarno, le Directeur general communique immedia
tement les decisions en suspens aux Etats membres de l'As
semblee de l'Union de Locarno qui n'etaient pas represen
tes a la session, avec le rapport de la session et, le cas 
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echeant, les explications complementaires necessaires. e 

2) Le delai de trois mois qu'il leur impartit pour 
exprimer leur vote ou leur abstention court de la date de 
l'envoi de la communication. La reponse n'est prise en 
consideration que si elle est en possession du Directeur 
general dans le delai imparti. 

3) La reponse doit emaner soit du Ministere des 
Affaires etrangeres soit de l'Administration competente 
de l'Etat en cause. 

Article · 3 

Publication du rapport 

Le rapport relatif aux travaux de chaque session ou e 
un resume etabli par le Bureau international est publie 
dans les revues La Propriete industrielle et Industrial 
Property. 
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